ARRETE n° 736 CM du 24 juillet 2006 portant modification de l’arrêté n° 1143 CM du 25 octobre 1996 modifié portant composition de la commission des secours.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion sociale, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-47 AT du 29 avril 1987 modifiée portant réglementation de l’attribution des secours accordés sur le budget du territoire ;

Vu l’arrêté n° 1143 CM du 25 octobre 1996 modifié portant composition de la commission des secours ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 juillet 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1143 CM du 25 octobre 1996 modifié susvisé, est modifié comme suit :

A la rubrique “Membres avec voix délibérative”, remplacer : “le ministre de la famille et de la condition féminine ou son représentant, président”, par : “le ministre chargé de la solidarité ou son représentant, président”.

Art. 2.— Le ministre de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion sociale, chargé des personnes âgées et des per-sonnes handicapées, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 juillet 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité


et de la lutte contre l’exclusion sociale,


Patricia JENNINGS.

